
Mairie de VERCHAIX  

1 place de la Mairie 

74440 VERCHAIX 

Tél: 04.50.90.11.24  

 

 

Compte-rendu n°2022-08  

Conseil Municipal du 03 novembre 2022 à 20h 
 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 03 du mois de novembre, le Conseil Municipal de la Commune dûment convoqué 

s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. VAUDEY Joël, Maire. 

 

Présents: VAUDEY Joël, Maire, MORIO Daniel, JOUAULT Sylvie, ZOBEL Jean-Paul, adjoints, PISTIAUX 

Patricia, GRENÊCHE Mickaël, MULATIER Antoine, LAUDIGEOIS Christelle, BEERENS Laura, ROUILLER-

MARTIN Pascal. 

 

Absents excusés: MULATIER Stéphane (pouvoir à VAUDEY Joël), BOURHIS Marine, CLARET Amandine, 

MADROUX Maria. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal: 27 octobre 2022 

Nombre de membres en exercice: 14 

Nombre de membres présents: 10 

Nombre de votants: 11 

Quorum: 6 

______________________________ 
 

Ordre du Jour :  
 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 06 octobre 2022 

2. Constitution d’un groupement de commandes pour les marchés de travaux et les marchés annexes concourant à 

la réalisation de l’opération d’aménagement de la RD54, secteur du Lac Bleu et désignation des représentants 

de la commune dans la commission d'achat du groupement 

3. Approbation du rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) suite à 

l'exercice de quatre nouvelles compétences par la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre 

4. Convention d'organisation et de prise en charge financière du service transport scolaire à intervenir avec la 

Communauté de Communes des Montagnes du Giffre 

5. Proposition de cession d'une partie de la parcelle B3698 située à Praillou à M. et Mme Vincent pour une surface 

de 37 m² 

6. Renouvellement de la convention de fourniture des titres-restaurant du Centre de Gestion de la Haute-Savoie au 

1er janvier 2023 

7. Conventions à intervenir avec Mont-Blanc Hélicoptères pour la mise en place des secours héliportés de l'hiver 

2022/2023 

8. Décision modificative n°2 

9. Questions diverses 

 

 

Monsieur le Maire propose d’ajouter deux points à l'ordre du jour: 

- Approbation du principe de Délégation de Service Public pour l'exploitation des remontées mécaniques et du 

domaine skiable des secteurs de Chamossière et de la Charniaz 

- Constitution d'un groupement d'autorités concédantes entre les communes des Gets, de Morzine et de Verchaix 

pour la passation et l'exécution d'un contrat de Délégation de Service Public portant sur les remontées mécaniques 

et les domaines skiables des secteurs de Pleney, Nyon, Chamossière et la Charniaz 

 

Accord à l'unanimité 

 

 

Désignation du secrétaire de séance : Monsieur Antoine MULATIER 

 

 



Compte rendu d’exercice de délégations du Conseil Municipal au Maire : 

 

- décision n°2022_11 du 17 octobre 2022: avenant n°7 prolongeant d'une année supplémentaire la durée de la 

convention conclue avec Madame Amandine CLARET et Madame Sandrine MEYER pour l'occupation précaire 

d'un terrain communal pour le parcage de leurs chevaux 

 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 06 octobre 2022 

 

délibération n°D2022_0801 

 

Monsieur le Maire propose d'approuver le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 06 octobre 2022. 
 

Accord à l'unanimité 

 

 

2. Constitution d’un groupement de commandes pour les marchés de travaux et les marchés annexes 

concourant à la réalisation de l’opération d’aménagement de la RD54, secteur du Lac Bleu et désignation 

des représentants de la commune dans la commission d'achat du groupement 

 

délibération n°D2022_0802 

 

Monsieur le Maire rappelle que les Communes de Morillon et de Verchaix ont travaillé conjointement pour 

l'aménagement de la RD 54 dans le secteur du Lac Bleu afin de sécuriser la circulation de tous les usagers dans 

cette zone d'activités de loisirs très fréquentée. 

Il rappelle également que les deux communes ont passé un groupement de commandes en vue de la conclusion 

d’un marché de maitrise d’œuvre unique et des missions connexes pour concevoir les aménagements. 

Dans ce même esprit, les Communes de Morillon et de Verchaix souhaitent se coordonner pour la passation des 

marchés de travaux afin de rationaliser les coûts. 

Il précise qu'il est prévu de lancer la démarche de consultation des entreprises à compter de fin novembre 2022 

pour un démarrage des travaux au printemps 2023. 

 

Monsieur le Maire présente la proposition de convention de groupement de commandes entre les deux communes 

pour la préparation et la passation des marchés de travaux et marchés annexes (étude de sol complémentaire, relevé 

topographique complémentaire…). 

La répartition des frais liés au fonctionnement du groupement et à la procédure de marché est la suivante: 20,8 % 

pour Verchaix et 79,2 % pour Morillon. 

Le coordonnateur du groupement est la commune de Morillon. 

 

Désignation des membres de la commission d'achat du groupement 

- titulaire: Joël VAUDEY 

- suppléant: Jean-Paul ZOBEL 

 

Accord à l'unanimité 

 

 

3. Approbation du rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) suite 

à l'exercice de quatre nouvelles compétences par la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre 

 

délibération n°D2022_0803 

 

Monsieur Daniel MORIO, Président de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT), 

indique que celle-ci s'est réunie le 13 octobre dernier afin de valider le rapport des charges transférées suite à 

l'exercice de quatre nouvelles compétences par la CCMG au 1er janvier 2022 après la dissolution du SIVM du Haut-

Giffre :  

✓ Facilitation de l'insertion des personnes en difficulté 

✓ SMDHAB (Syndicat Mixte de Développement de l'Hôpital Annemasse-Bonneville)  

✓ Espaces naturels – Natura 2000 

✓ Transport scolaire 

 

Pour mémoire, le rôle de la CLECT est de quantifier les transferts de compétences réalisés afin de permettre un 



juste calcul de l'attribution de compensation versée aux communes par la CCMG. 

 

✓ Facilitation de l'insertion des personnes en difficulté 

Concerne la subvention de fonctionnement versée à deux associations Faucigny Mont-Blanc Développement et 

Mission Locale Jeune. 

Il est rappelé que Faucigny Mont-Blanc Développement gère cinq France Services sur l'arrondissement dont celui 

de Verchaix et est présidé par M. Joël VAUDEY. 

Clé de répartition = population 

Moyenne des subventions versées entre 2019 et 2021 = 33 852 € 

 
 

✓ SMDHAB 

Concerne les études, acquisitions, viabilisation et réserves foncières des terrains nécessaires à la construction du 

CHAL puis à son projet d'extension 

Clé de répartition = population 

Moyenne annuelle des contributions demandées aux communes = 13 918 € 

 
 

✓ Espaces naturels – Natura 2000 

Concerne l'élaboration, l'animation et la mise en œuvre de projets, outils et actions de protection, de réhabilitation, 

d'aménagement et de mise en valeur d'espaces naturels, tels que la forêt, les alpages, les sites Natura 2000 et la 

préservation et le développement des activités économiques liées 

Clé de répartition = temps par agent + superficies concernées + population DGF par commune (pondération 1/3) 

 
 

- pour le fonctionnement 

Etudes et animation des sites Natura 2000 

Coût moyen annuel (dépenses – subventions Etat/Région) = 4 721,81 € 

 
 

- pour l'investissement 

Panneaux et travaux environnementaux ONF sur les sites Natura 2000 

Coût moyen annuel (dépenses – subventions Etat/Région) = 3 145,50 € 



 
 

✓ Transport scolaire 

- pour le fonctionnement 

Concerne les prestations facturées par les transporteurs et les frais de fonctionnement du service (charges salariales, 

frais de communication et d'impression, cartes…) 

Ces coûts sont entièrement couverts par la subvention de la Région, la participation des familles (17 €/enfant pour 

la commune de Verchaix) et les contributions des communes, il n'y a aucun reste à charge pour la CCMG. 

 

- pour l'investissement 

Concerne: 

1) le coût d'entretien des arrêts 

Clé de répartition = nombre d'arrêts par commune 

Coût moyen annuel = 1 697,89 € 

 

2) le coût de renouvellement des abris bus 

Clé de répartition = nombre d'arrêts par commune 

Coût moyen annuel = 16 €/arrêt 

 

 
 

Synthèse: 

 

 
 

Accord à l'unanimité 

 

 

 



4. Convention d'organisation et de prise en charge financière du service transport scolaire à intervenir avec 

la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre 

 
délibération n°D2022_0804 

 

Monsieur le Maire rappelle que suite à la dissolution du SIVM du Haut-Giffre, la Communauté de Communes des 

Montagnes du Giffre est chargée par la Région Auvergne Rhône-Alpes de l'organisation des transports scolaires 

sur son territoire. 

La convention à intervenir entre la CCMG et la commune de Verchaix définit les modalités d'organisation et de 

prise en charge financière du service transport scolaire par la commune. 

 
Accord à l'unanimité 

 

 

5. Proposition de cession d'une partie de la parcelle B3698 située à Praillou à M. et Mme Vincent pour une 

surface de 37 m² 

 
délibération n°D2022_0805 

 

Monsieur le Maire précise qu'afin de sécuriser la route de Praillou et le parking adjacent, des travaux ont été réalisés 

par les propriétaires voisins M. et Mme Vincent. Il propose de leur céder gratuitement le terrain correspondant à la 

surface de leur parking en compensation, frais de notaire à leur charge. 

    

 
 
Accord à l'unanimité 

 

 
6. Renouvellement de la convention de fourniture des titres-restaurant du Centre de Gestion de la Haute-

Savoie au 1er janvier 2023 

 
délibération n°D2022_0806 

 
Monsieur le Maire propose de renouveler l'adhésion au contrat cadre du Centre de Gestion de la Haute-Savoie pour 

la fourniture de titres restaurant aux agents de la commune. 

Pour rappel, valeur faciale du titre restaurant = 5 € 

50 € par mois pour un temps complet, au prorata pour les temps non complets, le montant minimum attribué étant 

de 10 € par mois, sur demande des agents titulaires et stagiaires, agents contractuels recrutés pour une durée 

supérieure à 3 mois. 

 

Accord à l'unanimité 

 

 
7. Conventions à intervenir avec Mont-Blanc Hélicoptères pour la mise en place des secours héliportés de 

l'hiver 2022/2023 

 
délibération n°D2022_0807 



 
Monsieur le Maire indique qu'il convient, comme chaque année, de formaliser les conditions d'intervention des 

secours héliportés sur les domaines skiables de la commune par des conventions à intervenir avec la société Mont-

Blanc Hélicoptères. 

Il rappelle que Les secours sur le domaine skiable comprennent: 

- les recherches et les secours sur piste et hors-pistes 

- les évacuations d'urgence jusqu'au centre de soins approprié 

Afin de permettre aux victimes d'être indemnisées, il appartient aux communes de formaliser l'organisation et la 

distribution des secours et des moyens à mettre en œuvre afin d'assurer le transport de la victime jusqu'au centre de 

soins approprié. 

Mont-Blanc Hélicoptères est donc chargé pour le compte et sur l'ensemble du domaine skiable de Verchaix, sous 

l'autorité du Maire et à la demande du service chargé de la sécurité sur les pistes de ski, d'assurer les opérations de 

transports sanitaires en continuité des premiers secours. 
 

Accord à l'unanimité 

 

 
8. Décision modificative n°2 

 
délibération n°D2022_0808 

 

Monsieur le Maire indique à l’assemblée que les crédits de certains articles du budget sont insuffisants pour le 

règlement de certaines dépenses et qu'il y a lieu de voter des crédits complémentaires sur l'exercice 2022. 

 

Section de fonctionnement 
 

Dépenses 

c/6574   Subvention à Festi Giffre  = 974 € 

c/6611  Intérêts des emprunts  = 2 040,49 € 

 

Recettes 

c/7022  Coupes de bois    = 3 014,49 € 

 
Accord à l'unanimité 

 

 

Points ajoutés à l'ordre du jour: 

 

Approbation du principe de Délégation de Service Public pour l'exploitation des remontées mécaniques et 

du domaine skiable des secteurs de Chamossière et de la Charniaz 

 

délibération n°D2022_0809 

 

Monsieur Daniel MORIO rappelle la volonté des maires des communes des Gets, de Morzine et de Verchaix de 

constituer un groupement d’autorités concédantes destiné à passer conjointement un contrat de concession pour la 

gestion, déléguée à un opérateur unique, d’un domaine unique rassemblant les secteurs du Pleney, de Nyon et 

Chamossière, ainsi que de la Charniaz à compter du 1er mai 2024. 

 

Il donne ensuite lecture du rapport préparatoire qui précise les modalités d'exploitation des remontées mécaniques 

et des domaines skiables des secteurs de Pleney, Nyon, Chamossière et la Charniaz. 

 

Monsieur Daniel MORIO et Monsieur le Maire apportent au fur et à mesure de la lecture du rapport les précisions 

nécessaires. 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



Monsieur le Maire invite les membres du conseil municipal à se prononcer sur le principe de la délégation de 

service public pour l'exploitation des remontées mécaniques et des domaines skiables des secteurs de Chamossière 

et de la Charniaz situés sur la commune de Verchaix. 

 

Accord à l'unanimité 

 

 

- Constitution d'un groupement d'autorités concédantes entre les communes des Gets, de Morzine et de 

Verchaix pour la passation et l'exécution d'un contrat de Délégation de Service Public portant sur les 

remontées mécaniques et les domaines skiables des secteurs de Pleney, Nyon, Chamossière et la Charniaz 

 

délibération n°D2022_0810 

 

Monsieur le Maire indique qu'afin de pouvoir unifier dans un seul et même contrat l’exploitation et la gestion des 

domaines skiables des secteurs de Pleney, Nyon, Chamossière et Charniaz qui se situent sur le territoire des 

communes des Gets, de Morzine et de Verchaix, ces dernières se sont rapprochées et ont étudié la possibilité de 

constituer en Groupement d’Autorités Concédantes. 

Il donne ensuite lecture de la convention constitutive du groupement qui précise les modalités et conditions de la 

constitution du groupement d’autorités concédantes et invite les membres du conseil municipal à se prononcer sur 

l'adoption de cette convention 

 

Accord à l'unanimité 

 

9. Questions diverses 

 

- nouvelles consignes de tri à compter du 1er janvier 2023 (Mickaël GRENECHE) 

 

 



 
 

 

 

 
 



 
 

 

 

- cérémonie du 11 novembre à 10h15 devant le Monument aux Morts suivie d'un vin d'honneur à la Mairie 

 

- étude en cours pour le lancement d'un marché public pour la mise aux normes de l'électricité dans les bâtiments 

publics communaux suite à la vérification annuelle effectuée par le cabinet Alpes contrôles 

 

Fin de la réunion à 22h20. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONSEIL MUNICIPAL DU 03 NOVEMBRE 2022 

 

Liste des délibérations examinées par le Conseil Municipal: 

 

 

N° de la 

délibération 
Objet Vote 

D2022_0801 Approbation du procès-verbal de la séance du 06 octobre 2022 Approuvée à l'unanimité 

D2022_0802 

Constitution d’un groupement de commandes pour les marchés de travaux et les marchés annexes concourant 

à la réalisation de l’opération d’aménagement de la RD54, secteur du Lac Bleu et désignation des 

représentants de la commune dans la commission d'achat du groupement 

Approuvée à l'unanimité 

D2022_0803 
Approbation du rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) suite à 

l'exercice de quatre nouvelles compétences par la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre 
Approuvée à l'unanimité 

D2022_0804 
Convention d'organisation et de prise en charge financière du service transport scolaire à intervenir avec la 

Communauté de Communes des Montagnes du Giffre 
Approuvée à l'unanimité 

D2022_0805 Cession d'une partie de la parcelle B3698 située à Praillou à M. et Mme Vincent pour une surface de 37 m² Approuvée à l'unanimité 

D2022_0806 
Renouvellement de la convention de fourniture des titres-restaurant du Centre de Gestion de la Haute-Savoie 

au 1er janvier 2023 
Approuvée à l'unanimité 

D2022_0807 
Conventions à intervenir avec Mont-Blanc Hélicoptères pour la mise en place des secours héliportés de l'hiver 

2022/2023 
Approuvée à l'unanimité 

D2022_0808 Décision modificative n°2 Approuvée à l'unanimité 

D2022_0809 
Approbation du principe de Délégation de Service Public pour l'exploitation des remontées mécaniques et du 

domaine skiable des secteurs de Chamossière et de la Charniaz 
Approuvée à l'unanimité 

D2022_0810 

Constitution d'un groupement d'autorités concédantes entre les communes des Gets, de Morzine et de 

Verchaix pour la passation et l'exécution d'un contrat de Délégation de Service Public portant sur les 

remontées mécaniques et les domaines skiables des secteurs de Pleney, Nyon, Chamossière et la Charniaz 

Approuvée à l'unanimité 

 


